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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant retrait de l’arrêté du 9 mai 2025 autorisant le regroupement 
de deux officines de pharmacie à AURAY (56) 

 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 
 
 
 
VU le Code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 à R5125-11 ; 
 
VU le Code des relations entre le public et l’administration, notamment l’article L. 242-4 ; 
 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Véronique SOLERE en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 25 août 2025 ; 
 
VU la décision du 25 août 2025 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 5 mars 1942 portant autorisation de création de l'officine de pharmacie sise 
48 place de la République à AURAY (56400) sous le numéro de licence 56#000034 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 23 mai 1942 portant autorisation de création de l'officine de pharmacie sise 
20 rue Jean-Marie BARRE à AURAY (56400) sous le numéro de licence 56#000100 ; 
 
VU l’arrêté de l’ARS Bretagne du 9 mai 2025 portant autorisation de regroupement de l’officine de pharmacie 
exploitée par la SELARL « PHARMACIE AUDOUIN », représentée par Monsieur Ulrich AUDOUIN, 
pharmacien, sise 48 place de la République à AURAY (56400), et de l’officine de pharmacie exploitée par la 
SELAS « PHARMACIE D’ALRE », représentée par Madame Anne-Cécile BELLOUARD, pharmacienne, sise 
20 rue Jean-Marie BARRE à AURAY (56400), au 48 place de la République à AURAY (56400), adresse 
actuelle de celle de la SELARL « PHARMACIE AUDOUIN », sous le numéro de licence 56#002079 ; 
 
VU le dossier reçu par mails les 4 et 19 septembre 2025 du conseil juridique de la SELARL « PHARMACIE 
AUDOUIN » demandant l’annulation de l’arrêté du 9 mai 2025 susvisé et la remise en vigueur des arrêtés des 
5 mars 1942 et 23 mai 1942 susvisés ; 
 
VU le courrier du 18 septembre 2025 de Monsieur Ulrich AUDOUIN, représentant la SELARL « PHARMACIE 
AUDOUIN », et Madame Anne-Cécile BELLOUARD, représentant la SELAS « PHARMACIE D’ALRE », 
demandant l’annulation de l’arrêté du 9 mai 2025 portant autorisation de regroupement de leurs officines de 
pharmacie ; 
 
Considérant l’autorisation de regroupement accordée à la SELARL « PHARMACIE AUDOUIN », représentée 
par Monsieur Ulrich AUDOUIN, pharmacien, et la SELAS « PHARMACIE D’ALRE », représentée par Madame 
Anne-Cécile BELLOUARD, pharmacienne, le 9 mai 2025 ; 
 
Considérant la demande de la SELARL « PHARMACIE AUDOUIN » et de la SELAS « PHARMACIE 
D’ALRE » d’annuler ce regroupement en raison de l’impossibilité pour la SELARL « PHARMACIE AUDOUIN » 
de poursuivre le projet de regroupement ; 
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Considérant qu’afin de permettre à la SELARL « PHARMACIE AUDOUIN » et à la SELAS « PHARMACIE 
D’ALRE » de continuer d’exploiter leur officine de pharmacie respective, il convient de retirer l’arrêté portant 
autorisation de regroupement de leurs officines de pharmacie ; 
 
 

ARRETE 
 
Article 1er : L’arrêté de l’ARS Bretagne du 9 mai 2025 portant autorisation de regroupement de l’officine de 
pharmacie exploitée par la SELARL « PHARMACIE AUDOUIN », représentée par Monsieur Ulrich AUDOUIN, 
pharmacien, sise 48 place de la République à AURAY (56400), et de l’officine de pharmacie exploitée par la 
SELAS « PHARMACIE D’ALRE », représentée par Madame Anne-Cécile BELLOUARD, pharmacienne, sise 
20 rue Jean-Marie BARRE à AURAY (56400), au 48 place de la République à AURAY (56400), adresse 
actuelle de celle de la SELARL « PHARMACIE AUDOUIN », sous le numéro de licence 56#002079 est retiré. 
 
Article 2 : L’arrêté préfectoral du 5 mars 1942 portant autorisation de création de l'officine de pharmacie sise 
48 place de la République à AURAY (56400) sous le numéro de licence 56#000034 et l’arrêté préfectoral du 
23 mai 1942 portant autorisation de création de l'officine de pharmacie sise 20 rue Jean-Marie BARRE à 
AURAY (56400) sous le numéro de licence 56#000100 sont rétablis. 
 
Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : La directrice de la stratégie régionale en santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région 
de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 25 septembre 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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